
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sites Natura 2000 Réseaux hydrographiques du Brion, du Beuve, de la Bassanne et 
du Lisos 

 
Lettre d’information n°4 - Septembre 2022 

Les mots des Présidents… 

Jean-Luc BENTEJAC 

Président du SMAHBB, Adjoint à la mairie de 
Savignac 

 
Le SMAHBB exerce sa compétence Natura 2000 
sur 43 communes. Au travers de cette lettre 
d’information, le syndicat vous présente le 
compte-rendu des diverses actions menées dans 
l’année. 
 
Sur le Lisos, un premier contrat est signé. Il va 
permettre de rouvrir 3,4 ha de Pelouses sèches.  
 
La campagne MAEC 2022 sur le Beuve et le 
Lisos a connu un réel succès mais il faudra 
continuer pour que les prochaines générations 
nous remercient pour ces actions.  
 
Enfin, nous avons créé une exposition mobile qui 
est à disposition des communes et représente les 
sites Natura 2000 sur le territoire ainsi que les 
actions possibles. 
 
Bonne lecture… 

 
 

 

 

 

 

 

Michel AIME 

Président du Comité de Pilotage des sites Natura 2000, Maire de Sauviac 

 
Institué dans les années 2000 pour maintenir et protéger la biodiversité 
des milieux naturels ou semi naturels a l’échelle européenne, le 
dispositif Natura 2000 prouve toute sa perspicacité au fur et à mesure 
que le réchauffement climatique se fait de plus en plus menaçant. 
 
Nous savons tous que le seul moyen de lutter contre le réchauffement 
climatique c’est de réduire l’impact humain sur la planète et notamment 
au niveau de notre consommation d’énergies fossiles génératrice de 
carbone en excès. 
 
Le recours aux énergies renouvelables ne règlera malheureusement 
pas le problème à lui seul puisque celles-ci, en se généralisant, mettront 
à mal les milieux naturels et la biodiversité. 
Or, le monde scientifique est unanime : une des seules solutions 
efficaces pour capter le carbone en excès dans notre atmosphère est la 
photosynthèse…. Nos forêts, nos zones humides, nos prairies, nos 
haies, nos algues…. deviendront donc le seul moyen de capter ce 
dernier pour le piéger dans les sédiments du sol…. et ainsi espérer 
freiner le changement climatique. 
 
Un grand merci donc à nos 19 agriculteurs qui ont fait le choix « 
philosophique » de « naturer » 365 hectares de milieux sensibles... ceux 
précisément qui vont devenir de plus en plus indispensables à notre 
confort de vie sur la planète ! 

 

 

 

 

 

 

Création d’une exposition mobile sur Natura 
2000 
 
Présenter les sites et les outils Natura 2000 
 
Afin de dévoiler les quatre sites Natura 2000 au plus grand 
nombre, le Syndicat a réalisé quatre panneaux constituant 
une exposition itinérante. Ces quatre kakémonos 
présentent les sites Natura 2000, les habitats et les 
espèces que l’on y trouve mais également les outils Natura 
2000 (Chartes, contrats, MAEC) et la réglementation qui 
s’applique sur ces sites.  
 
Cette exposition est à la disposition gratuite de toutes les 
communes du territoire. N’hésitez pas à contacter 
l’animatrice Natura 2000 afin de la réserver ! 

 
Participation au Comice Agricole de Grignols 
 
Un deuxième exemplaire de l’exposition sur Natura 2000 permet également 
au SMAHBB de tenir des stands lors des manifestations locales. 
L’animatrice Natura 2000 a ainsi pu présenter les sites et leur animation 
lors du dernier Comice Agricole qui s’est tenu le 20 aout dernier à Grignols. 
Un moment convivial qui a permis d’échanger avec les habitants du 
territoire. 
 
N'hésitez pas à solliciter notre participation aux différentes manifestations 
qui se déroulent tout au long de l’année sur vos communes. Dans le cadre 
de ses missions, l’animatrice peut également venir dans vos territoires pour 
réaliser des animations à destination des habitants afin de présenter les 
sites Natura 2000, la faune et la flore liées… 

Suite au récent décès de M. Laborde, maire de Saint-Sauveur-de-Meilhan, le SMAHBB 
tient à saluer sa mémoire et témoigne ses sincères condoléances à ses proches. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un premier Contrat sur le site Natura 2000 du Lisos 

 
Animé depuis 2019 par le SMAHBB, le site Natura 2000 du Lisos verra 
fin 2022 la mise en place d’un premier contrat Natura 2000 sur la 
commune de Grignols.  
 
Ce contrat, au bénéfice d’une association propriétaire des parcelles, est 
d’un montant de plus de 34 000 euros. Il est financé par l’Europe et l’Etat. 
Ce contrat permettra la restauration puis l’entretien par pâturage de 
3,4 ha de Pelouses sèches en déprise agricole et fortement 
embroussaillées.  
 
Cet habitat naturel d’intérêt européen, rare sur nos sites et à l’échelle du 
département, abrite une flore et une faune d’exception tels que de 
nombreuses orchidées et le papillon Damier de la Succise. 

Suivi du sonneur à ventre jaune 
 
Territoire préservé grâce à la présence de l’élevage bovin traditionnel, la partie sud du 
site Natura 2000 du Beuve accueille la dernière population de Sonneur à ventre 
jaune de la Gironde.  
 
Ce petit crapaud de 4 à 5 cm au dos brun-verdâtre se reconnait à sa pupille en forme 
de cœur et à son ventre marbré de jaune et noir. Il aime se reproduire dans les mares 
temporaires et affectionne particulièrement les ornières de tracteurs proches de prairies 
et de boisements naturels sur notre territoire.  
 
Chaque année au printemps, le SMAHBB et l’association Cistude Nature surveillent 
cette petite population de sonneurs. Les adultes et les jeunes sont dénombrés afin de 
suivre leurs effectifs dans le temps. Depuis 2021, un programme à l’échelle régionale 
permet également le suivi de cette population.  
 
La mise en place de contrats agricoles (MAEC) depuis 2021 sur le site Natura 2000 du 
Beuve permet d’œuvrer à la préservation de cet amphibien. Les agriculteurs locaux 
s’engagent ainsi à poursuivre des pratiques favorables à cette espèce qu’ils 
connaissent bien telles que l’arrêt des traitements phytosanitaires, la non fertilisation 
des prairies, la conversion de cultures en prairies ou encore le retard de fauche. 
 
Si vous rencontrez le Sonneur à ventre jaune sur le territoire, n’hésitez pas à contacter 
l’animatrice Natura 2000 ! 

Comptage des chauves-souris de la Cathédrale de Bazas 
 
Comme l’année passée, l’animatrice Natura 2000 a participé au suivi, 
organisé par le Groupe Chiroptères Aquitaine (GCA), de la colonie de 
chauves-souris qui revient chaque année dans les combles de la Cathédrale 
de Bazas pour se reproduire. Le 16 juin dernier, 384 Grands Rhinolophes et 
351 Murins à oreilles échancrées ont été comptés en sortie des combles 
de la cathédrale. Il s’agit de l’une des plus importantes colonies mixtes 
d’Aquitaine. 
 
Cette année, les chemins aériens empruntés par ces petits mammifères 
volants pour aller se nourrir ont également été recherchés. La cathédrale étant 
proche du Beuve, il est possible que les animaux aillent se nourrir dans les 
milieux ouverts proches de la rivière. Pour se déplacer, les chauves-souris 
longent les allées d’arbres en contre-bas de la cathédrale et la ripisylve le long 
du cours d’eau. Les chauves-souris ont donc besoin d’un milieu naturel 
riche et diversifié à proximité. Le site Natura 2000 tout proche représente 
un bon territoire de chasse, notamment par la présence de prairies pâturées 
alternant avec des milieux boisés naturels en bordure de cours d’eau.  
 
Les chauves-souris, espèces protégées, peuvent manger jusqu’à 1000 
insectes par nuit et sont de bonnes alliées contre les moustiques ! 

Sites Natura 2000 Réseaux hydrographiques du Brion, du Beuve, de la Bassanne et 
du Lisos 

Photos I. Prinet CEN NA 

Photos C. Viélet GCA 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Sites Natura 2000 Réseaux hydrographiques du Brion, du Beuve, de la Bassanne et 
du Lisos 

Pour plus d’informations : www.smahbb.fr 

Contact : Syndicat Mixte d’Aménagement 
Hydraulique des Bassins Versants du Beuve et 
de la Bassanne (SMAHBB)  
Lucie MARIE, Animatrice Natura 2000 
1, Place de la Mairie 33124 AUROS 
  07 86 00 47 84 ou 09 63 03 47 84 
  natura2000@smahbb.fr 
Pour plus d’informations : www.smahbb.fr 
 

Retour sur la campagne MAEC 2022 
 
 
Sur les sites Natura 2000 Réseaux hydrographiques du Beuve et du Lisos, la 
campagne 2022 des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 
(MAEC) s’est déroulée comme l’année passée de fin mars à début mai. Les 
MAEC sont des contrats à destination des exploitants agricoles déclarant à la 
PAC. Ce dispositif leur permet de recevoir des aides de l’Etat et de l’Europe 
(2nd pilier de la PAC) en contrepartie de la mise en place de pratiques 
environnementales.  
 
Comme en 2021, les 5 mesures contractualisables en 2022 étaient au choix : 
la conversion de culture en prairie, l’absence totale de fertilisation sur prairie, 
le retard de fauche au 1er juillet, le maintien de l’ouverture des pelouses 
sèches ou encore la restauration de mares agricoles.  
 
L’animatrice Natura 2000 du SMAHBB est passée réaliser un diagnostic chez 
tous les exploitants agricoles en ayant fait la demande. 13 agriculteurs sur 
le site du Beuve et 6 agriculteurs sur le site du Lisos ont ainsi été 
rencontrés. Après réalisation du diagnostic, les agriculteurs concernés ont pu 
faire leur demande de MAEC en même temps que leur déclaration PAC 2022. 
 
Ainsi cette année, ce sont 220 ha qui ont été nouvellement engagés sur le site 
du Beuve pour un montant de 40 460 € et 45 ha qui ont été contractualisés sur 
le site du Lisos pour un montant de 16 303 €.  
 
Les contrats engagés pour une durée d’un an en 2021 ont également été 
reconduits : 68 ha sur le site du Beuve pour un montant de 10 667 € et 32 ha 
sur le site du Lisos pour un montant de 5 991 €. 
 
Au global, ce sont donc 365 ha qui ont été engagés en MAEC cette année 
sur le territoire, pour un montant total de 73 421 € d’aides aux 
agriculteurs. 

A venir… 

• Prochain comité de Pilotage : Mardi 6 décembre 2022 à 14 h (lieu à définir) 

Campagne MAEC 2023 
 
 
En 2023, la nouvelle PAC rebat les cartes des MAEC. En effet, à partir de 
l’année prochaine, 8 mesures seront proposées aux agriculteurs. Basées en 
grande partie sur les mesures existantes, elles apportent tout de même des 
nouveautés et les montants sont réévalués. Auparavant dirigées par la Région 
Nouvelle-Aquitaine, c’est le Ministère de l’Agriculture en région (DRAAF) qui 
reprend désormais la main sur leur gestion et leur attribution. 
 
Une bonne nouvelle : les MAEC seront désormais disponibles sur les 4 
sites Natura 2000 du Brion, du Beuve, de la Bassanne et du Lisos. 
 
Des réunions d’information seront organisées début 2023 par le SMAHBB à 
destination des agriculteurs afin de préparer au mieux la prochaine 
campagne.   


